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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC ;
RS 831.30). Elle statue aussi, en application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les
contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations cantonales
complémentaires à l'assurance-vieillesse et survivants et à l'assurance-invalidité du 25
octobre 1968 (LPCC; RS J 7 15). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
La LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le régime des prestations complémentaires de
l'AVS/AI. Ses dispositions s'appliquent aux prestations versées par les cantons en vertu du
chapitre 1a, à moins que la LPC n'y déroge expressément (cf. art. 1 al. l LPC). Sur le plan
cantonal, l'art. 1A LPCC prévoit qu'en cas de silence de la loi, la LPC et ses dispositions
d'exécution fédérales et cantonales, ainsi que la LPGA et ses dispositions d'exécution, sont
applicables par analogie.

E. 3
a) Aux termes de l’art. 52 LPGA, les décisions peuvent être attaquées dans les trente jours
par voie d’opposition auprès de l’assureur qui les a rendues, à l’exception des décisions
d’ordonnancement de la procédure (al. 1er). L’art. 38 al. 1er LPGA prévoit que si le délai,
compté par jours ou par mois, doit être communiqué aux parties, il commence à courir le
lendemain de la communication. Selon l’art. 38 al. 3 LPGA, lorsque le délai échoit un
samedi, un dimanche ou un jour férié selon le droit fédéral ou cantonal, son terme est
reporté au premier jour ouvrable qui suit. Le droit cantonal déterminant est celui du canton
où la partie ou son mandataire a son domicile ou son siège. L’art. 38 al. 4 LPGA prévoit que
les délais en jours ou en mois fixés par la loi ou par l’autorité ne courent pas du 7e jour
avant Pâques au 7e jour après Pâques inclusivement (let. a), du 15 juillet au 15 août
inclusivement (let. b), du 18 décembre au 2 janvier inclusivement (let. c). Conformément à
l’art. 39 LPGA, les écrits doivent être remis au plus tard le dernier jour du délai à l’assureur
ou, à son adresse, à La Poste suisse ou à une représentation diplomatique ou consulaire
suisse (al. 1er). Lorsqu’une partie



A/2550/2012 - 12/21 - s’adresse en temps utile à un assureur incompétent, le délai est
réputé observé (al. 2). b) Selon l'art. 61 let. c LPGA, le tribunal établit avec la collaboration
des parties les faits déterminants pour la solution du litige et administre les preuves
nécessaires et les apprécie librement. L'art. 34 LPA prévoit que le juge, après avoir
demandé au témoin s'il est parent ou allié, employeur ou salarié, débiteur ou créancier de
l'une des parties, ou s'il a quelque autre relation avec l'une de celles-ci, exhorte le témoin à
dire toute la vérité, rien que la vérité, et, le cas échéant, le rend attentif aux sanctions que
l'art. 307 du code pénal attache au faux témoignage. Le juge des assurances sociales fonde
sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d’être établis de
manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent
un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse être
considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait
allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les
plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b, 125 V 195 consid. 2 et les références ; cf. ATF
130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un
principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de
l’assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a). c) La preuve qu'un acte a été déposé en temps utile
résulte en principe de la date de l'oblitération postale (ATF 109 Ia 183 consid. 3 b p. 184 ;
arrêt 2C_711/2008 du

E. 7
a) En vertu de l'art. 4 LPC, les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle
(art. 13 LPGA) en Suisse ont droit à des prestations complémentaires, dès lors qu’elles ont
droit, notamment, à une rente ou à une allocation pour impotent de l’assurance-invalidité
(AI ; al. 1 let. c). Le montant de la prestation complémentaire annuelle correspond à la part
des dépenses reconnues qui excède les revenus déterminants (art. 9 al. 1 LPC). Les revenus
déterminants au sens de l'art. 11 LPC comprennent notamment le produit de la fortune
mobilière et immobilière ainsi que les rentes, pensions et

A/2550/2012 - 16/21 - autres prestations périodiques, y compris les rentes de l'AVS et de
l'AI (art. 11 al. 1 let. b et d LPC). S'y ajoute un quinzième de la fortune nette pour les
bénéficiaires de rentes de l'assurance-invalidité, dans la mesure où elle dépasse 40'000 fr.
pour les couples (art. 11 al. 1 let. c LPC). Sont également comprises dans les revenus
déterminants les ressources et parts de fortune dont un ayant droit s'est dessaisi (art.

E. 11
Le recours sera donc partiellement admis et la décision du 18 juin 2012 sera annulée en tant
qu'elle maintient un gain potentiel au-delà du 1er janvier 2012 et confirmée pour le surplus.
Le recourant, qui obtient partiellement gain de cause, a droit à une indemnité à titre de
participation à ses frais et dépens, que la Cour limitera en l'espèce à 1'500 fr. compte- tenu
du fait que seules les écritures liées à la question du gain potentiel sont à prendre en compte.
L'ensemble des autres actes de procédure, et notamment les audiences, concernent la
recevabilité - qui relève du conseil du recourant - et le loyer proportionnel - qui a été
confirmé (art. 61 let. g LPGA).

A/2550/2012 - 21/21 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant A la forme : 1. Déclare le recours recevable. Au fond : 2. L'admet
partiellement, annule la décision du 18 juin 2012 en tant qu'elle maintient un gain potentiel
pour l'épouse de l'assuré au-delà du 1er janvier 2012 et la confirme pour le surplus. 3.



Condamne l'intimé à verser une indemnité de procédure de 1'500 fr. en faveur du recourant,
à titre de dépens. 4. Dit que la procédure est gratuite. 5. Informe les parties de ce qu’elles
peuvent former recours contre le présent arrêt dans un délai de 30 jours dès sa notification
auprès du Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 LUCERNE), par la voie du recours
en matière de droit public (art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral, du 17 juin
2005 - LTF; RS 173.110) aux conditions de l’art. 95 LTF pour ce qui a trait aux prestations
complémentaires fédérales, par la voie du recours constitutionnel subsidiaire (articles 113 ss
LTF) aux conditions de l’art. 116 LTF pour ce qui a trait aux prestations complémentaires
cantonales. Le mémoire de recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens de
preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire; il doit être adressé au
Tribunal fédéral par voie postale ou par voie électronique aux conditions de l'art. 42 LTF.
Le présent arrêt et les pièces en possession du recourant, invoquées comme moyens de
preuve, doivent être joints à l'envoi.

La greffière

Irène PONCET

La Présidente

Sabina MASCOTTO Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’à
l’Office fédéral des assurances sociales par le greffe le
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